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DECISION ARS-BFC-SG 2021-050 MODIFIANT LA DECISION ARS-BFC-SG 2021-046 

DU 28 SEPTEMBRE 2021 - PORTANT HABILITATION DES PERSONNELS DE 

L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

AUTORISES A ACCEDER AUX SYSTEMES D’INFORMATION DEPLOYES DANS LE 

CADRE DU CONTROLE DU STATUT VACCINAL DES PERSONNES TRAVAILLANT 

DANS LES SECTEURS SANITAIRE, SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL 
  

Le directeur général de l’agence régionale de santé  

de Bourgogne-Franche-Comté, 
   

VU l’article L l432-2 du code de la santé publique ;  

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses 

dispositions et plus particulièrement son article 11, dans sa rédaction issue des articles 8 et 13 de 

la loi no 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ; 

 

VU La loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire instaurant 

l’obligation vaccinale des personnes travaillant dans les secteurs sanitaire, social et médico-social. 

 

VU le décret n° 2021-1058 du 7 août 2021 modifiant les décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 et n° 

2020-1690 du 25 décembre 2020 ; 

 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté à compter 

du 9 janvier 2017 ; 

  

Considérant que, conformément à l’article 11 de la loi n°2020-546 du 11 mai 2020, des données 

à caractère personnel concernant la santé des personnes atteintes par le virus « covid-19 » et des 

personnes ayant été en contact avec elles peuvent être traitées et partagées, le cas échéant sans le 

consentement des personnes intéressées, dans le cadre d'un système d'information créé par décret 

en Conseil d'Etat et mis en œuvre par le ministre chargé de la santé ; 

Considérant que les agences régionales de santé peuvent en outre, aux mêmes fins et pour la 

même durée, être autorisés par décret en Conseil d'Etat à adapter les systèmes d'information 

existants et à prévoir le partage des mêmes données dans les mêmes conditions que celles prévues 

à l’alinéa précédent ; 

Considérant que, conformément aux dispositions de l’article 3 - Alinéa I-9- du décret du 25 

décembre 2020 modifié, pour être autorisés à consulter et enregistrer les données nécessaires au 

contrôle de l’obligation vaccinale, les agents des agences régionales de santé doivent y être 

expressément habilités par le directeur général de l’agence régionale de santé dont ils relèvent,  
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DECIDE 

Article 1 : Les personnes, nommément désignées ci-dessous sont habilitées à accéder aux données 

mentionnées aux 1°, 3° et 5° du I de l’article 2 du décret du 25 décembre 2020 modifié nécessaires 

au contrôle de l’obligation vaccinale tel que prévu au 7° du II de l’article 1er dudit décret : 

Contrôleurs : 

- CHOTEL Alexis  

- GENTET Alice 

- ROUGEOT Florence 

- SAULNIER Hugo 

- VAUCHEZ Romain 

- BERLAND Nathalie 

Direction Inspection Contrôle Audit : 

- PASCAL Frédéric 

- SEKRI Danièle 

- CAO My-Mai 

- SAUVAIN Karine 

- BARTHE-FRANQUIN Isabelle 

- GIROD Caroline 

- GREGOIRE Bénédicte 

- LOUIS Christophe 

- PANOUILLOT Philippe 

- CONCHES Pedro 

- EUVRARD Adeline 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Xavier BOULANGER, Secrétaire Général, 

à l’effet de signer toutes les décisions de modification de la présente décision, pour ajouter ou retirer 

des habilitations. 

La présente délégation de signature n’abroge pas la délégation de signature précédemment publiée et 

ne remet en cause aucune des délégations de signature déjà confiées à Monsieur Xavier 

BOULANGER en sa qualité de Secrétaire Général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté.    

Article 3 : Conformément à l’article 11 de la loi du 11 mai 2020 modifiée susvisée, les personnes 

habilitées dans le cadre de la présente décision sont soumises au secret professionnel. En cas de 

révélation d'une information issue des données collectées dans les systèmes d'information pour 

lesquels elles sont habilitées, elles encourent les peines prévues à l'article 226-13 du code pénal. 

Article 4 : Cette décision est notifiée par tous moyens aux personnes listées en article 1ier de la 

présente décision. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou, à l’égard des 

tiers, à compter de sa publication.  
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Article 5 : La présente décision modifie la décision ARS-BFC-SG 2021-046 du 28 Septembre 2021 

portant habilitation des personnels de l’Agence Régionale de Sante de Bourgogne Franche-Comté 

autorisés à accéder aux systèmes d’information déployés dans le cadre du contrôle du statut vaccinal 

des professionnels de santé. 

Article 6 : Le directeur de la santé publique et le secrétaire général de l’ARS BFC sont chargés, 

chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 

Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

   

  

 

Fait à Dijon, le 4 Octobre 2021 

PO/ Le Directeur Général  

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-10-04-00001 - ARS-BFC-SG 2021-050 Habilitation personnels_contrôle obligation vaccinale 72



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-09-29-00002

Décision n° DOS/ASPU/145/2021 autorisant la

société par actions simplifiée « Elivie », dont le

siège social est situé 77-79 boulevard de la

bataille de Stalingrad � Parkview à

VILLEURBANNE (69 100), à dispenser à domicile

de l�oxygène à usage médical pour le site de

rattachement sis 14 impasse Boirac à DIJON (21

000)  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-09-29-00002 - Décision n° DOS/ASPU/145/2021 autorisant la société par actions simplifiée «

Elivie », dont le siège social est situé 77-79 boulevard de la bataille de Stalingrad � Parkview à VILLEURBANNE (69 100), à dispenser à

domicile de l�oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis 14 impasse Boirac à DIJON (21 000)  

73



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-09-29-00002 - Décision n° DOS/ASPU/145/2021 autorisant la société par actions simplifiée «

Elivie », dont le siège social est situé 77-79 boulevard de la bataille de Stalingrad � Parkview à VILLEURBANNE (69 100), à dispenser à

domicile de l�oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis 14 impasse Boirac à DIJON (21 000)  

74



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-09-29-00002 - Décision n° DOS/ASPU/145/2021 autorisant la société par actions simplifiée «

Elivie », dont le siège social est situé 77-79 boulevard de la bataille de Stalingrad � Parkview à VILLEURBANNE (69 100), à dispenser à

domicile de l�oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis 14 impasse Boirac à DIJON (21 000)  

75



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-10-01-00006

Décision n° DOS/ASPU/153/2021 autorisant le

transfert de l�officine de pharmacie exploitée

par la société d�exercice libéral à responsabilité

limitée PHARMACIE MAPHIBA 6 place Mercier à

Besançon (25000) dans un local situé 17 rue de

l�Amitié à Besançon (25000) 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-10-01-00006 - Décision n° DOS/ASPU/153/2021 autorisant le transfert de l�officine de

pharmacie exploitée par la société d�exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE MAPHIBA 6 place Mercier à Besançon

(25000) dans un local situé 17 rue de l�Amitié à Besançon (25000) 

76



           

 
 

 

 

 

 

 

 
Décision n° DOS/ASPU/153/2021  
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée PHARMACIE MAPHIBA 6 place Mercier à Besançon (25000) dans un local situé 
17 rue de l’Amitié à Besançon (25000)  
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU l’article 5 de l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de 
création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté – Monsieur Pribile (Pierre) ; 
 
VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande 
de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles L. 5125-3 et 
suivants du code de la santé publique concernant les conditions d’autorisation d’ouverture d’une 
pharmacie d’officine par voie de création, transfert ou de regroupement ; 
 
VU la décision n° 2013.693 en date du 28 octobre 2013 de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Franche-Comté autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE MAPHIBA 6 place Mercier à 
Besançon (25000) au 17 rue de l’Amitié à Besançon (25000) ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/245/2018 du 27 décembre 2018 autorisant le transfert de l’officine de 
pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE MAPHIBA 
6 place Mercier à Besançon (25000) dans un local situé 17 rue de l’Amitié à Besançon (25000) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-041 du 31 août 2021 modifiée portant délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er 
septembre 2021 ; 
 
VU la demande formulée le 1er juillet 2013 par Monsieur Philippe Gruillot, pharmacien titulaire, gérant 
de la SELARL PHARMACIE MAPHIBA, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de 
pharmacie exploitée 6 place Mercier à Besançon dans un local situé 17 rue de l’Amitié au sein de la 
même commune ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
28 juin 2021 ;  
 
VU l’avis transmis le 21 juillet 2021 par le représentant régional de la fédération des syndicats 
pharmaceutiques de France ; 
 
VU la saisine du préfet du Doubs par le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté le 31 mai 2021 ; 
 

…/… 
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VU la saisine du président de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 
Bourgogne-Franche-Comté par le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté le 31 mai 2021 ; 

 
VU le jugement n° 1400719 du 21 mars 2017 du tribunal administratif de Besançon ; 
 
VU l’arrêt n° 17NC01154 de la cour administrative d’appel de Nancy du 13 novembre 2018 annulant le 
jugement du tribunal administratif de Besançon du 21 mars 2017 et la décision de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Franche-Comté du 28 octobre 2013 ; 
 
VU le jugement n° 1900996 du 6 avril 2021 du tribunal administratif de Besançon annulant la décision 
n° DOS/ASPU/245/2018 du 27 décembre 2018 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie que la 
SELARL PHARMACIE MAPHIBA exploite au 6 place Louis Mercier à Besançon, vers le 17 rue de 
l’Amitié de cette même commune ainsi que la décision du 18 avril 2019 rejetant le recours gracieux du 
conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. Cette annulation prenant 
effet le 31 octobre 2021,  
 
Considérant que l’annulation, par une juridiction administrative d’une autorisation de transfert 
d’officine de pharmacie, implique pour l’agence régionale de santé de réexaminer la demande qui a 
présidé à la décision annulée au vu des circonstances de fait et de droit existantes au jour où la 
nouvelle décision est prise ; 
 
Considérant que conformément à l’article 5 de l’ordonnance 2018-3, les dispositions de ladite 
ordonnance ne sont applicables qu’aux demandes de transfert dont la complétude n’a pas été 
constatée avant le 31 juillet 2018 ; 
 
Considérant que la demande d’autorisation de transfert formulée le 1er juillet 2013 par Monsieur 
Philippe Gruillot, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE MAPHIBA, enregistrée 
complète le 3 juillet 2013, demeure donc soumise aux dispositions du code de la santé publique dans 
leur rédaction antérieure à la date de publication des décrets pris pour l’application de l’ordonnance 
n° 2018-3 du 3 janvier 2018 susvisée ; 
 
Considérant qu’en application du jugement n° 1900996 du 6 avril 2021 du tribunal administratif de 
Besançon annulant la décision n° DOS/ASPU/245/2018 du 27 décembre 2018, une nouvelle 
consultation des organismes visés à l’article L. 5125-4 du code de la santé publique a été réalisée ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions du 1er alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE MAPHIBA doit 
permettre de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population résidant dans 
le quartier d’accueil de cette officine et qu’il ne peut être accordé que s’il n’a pas pour effet de 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de son 
quartier d’origine ; 
 
Considérant que suite au jugement n° 17NC01154 du 13 novembre 2018 de la cour administrative 
d’appel de Nancy il convient de rectifier l’erreur de droit commise dans la décision n° 2013.693 en 
date du 28 octobre 2013 en redéfinissant le quartier au sein duquel s’opère le transfert de l’officine 
exploitée par la SELARL PHARMACIE MAPHIBA ; 
 
Considérant que la cour administrative d’appel de Nancy dans son arrêt n° 17NC01154 du 13 
novembre 2018 indique qu’il ressort par ailleurs de nombreuses pièces du dossier, et notamment des 
fiches quartiers établies par l’observatoire socio-urbain en 2014 que les Iris Saint-Ferjeux et Risler 
sont compris dans un seul et même quartier représentant une unité géographique et humaine 
suffisante, dénommé Saint-Ferjeux Rosemont et comprenant 6 176 habitants ; 
 
Considérant que, conformément à l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 susvisée, le 
quartier se définit par son unité humaine et géographique et par l’existence de frontières naturelles ou 
urbaines (voies ferrées, voies routières) qui en délimitent les contours ; 
 
Considérant que le local envisagé pour le transfert de l’officine exploitée par la SELARL 
PHARMACIE MAPHIBA se situe au sein du quartier Saint-Ferjeux Rosemont délimité au nord par la 
voie ferrée reliant Dole-Ville à Belfort, à l’est par la rue du Polygone et les limites de l’emprise du 6ème 
Régiment du Matériel, à l’ouest par la route nationale 57 et au sud par le chemin de Montoille, le 
chemin de Gissey, le chemin de Chamuse et l’avenue François Mitterrand ; 
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Considérant que le transfert de l’officine exploitée par la SELARL MAPHIBA a lieu dans le quartier 
Saint-Ferjeux Rosemont, comprenant 6 399 habitants en 2010 (source fiches quartiers établies par 
l’observatoire socio-urbain en 2014) où elle est déjà implantée ; 
 
Considérant que l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du 
quartier Saint-Ferjeux Rosemont est assuré par l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE 
MAPHIBA et par l’officine exploitée par Monsieur Gilles Metayer 2 rue Alexandre Ribot ; 
 
Considérant que les officines exploitées par la SELARL PHARMACIE MAPHIBA, à son emplacement 
initial, et par Monsieur Gilles Metayer sont distantes de 220 mètres ; 
 
Considérant ainsi que la population résidant à proximité de l’emplacement actuel de l’officine 
exploitée par la SELARL PHARMACIE MAPHIBA continuera à bénéficier de la desserte assurée par 
l’officine exploitée par Monsieur Gilles Metayer ; 
 
Considérant qu’il n’y a pas d’abandon de la population du fait que le transfert a lieu au sein du même 
quartier ; 
 
Considérant que le local proposé pour le transfert se situera, au nord-ouest du quartier Saint-Fergeux 
Rosemont, à environ 1 300 mètres de son emplacement actuel, distance parcourue en 18 minutes à 
pied ; 
 
Considérant ainsi que la nouvelle implantation de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE 
MAPHIBA optimisera la réponse aux besoins en médicaments de la population du quartier Saint-
Ferjeux Rosemont ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions du 2ème alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique le transfert de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE MAPHIBA ne peut être 
effectué que dans un lieu qui garantit un accès permanent du public à la pharmacie et permet à celle-
ci d’assurer un service de garde ou d’urgence mentionné à l’article L. 5125-22 du même code ; 
 
Considérant que le local proposé pour ce transfert répond aux conditions minimales d’installation 
requises prévues aux articles R. 5125-9 et R. 5125-10 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées à l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie est rempli, 
 
 
 

D E C I D E  
 

 
 
Article 1er : La société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE 
MAPHIBA est autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, 6 place Mercier à 
Besançon (25000), dans un local situé 17 rue de l’Amitié à Besançon (25000). 
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000350 et remplace la licence 
n° 25#000265, anciennement n° 265, accordée par l’arrêté préfectoral n° 3738 du 10 septembre 1993. 
 
Article 3 : La présente autorisation cessera d’être valable si l’officine de pharmacie n’est pas ouverte 
au public dans un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sauf prolongation 
en cas de force majeure. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
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Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de de la préfecture du Doubs. 
Cette décision sera notifiée à Monsieur Philippe Gruillot, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL 
PHARMACIE MAPHIBA et une copie sera adressée : 
 

- au préfet du Doubs, 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- aux syndicats représentatifs localement des pharmaciens titulaires d’officines. 

 
 

Fait à Dijon, le 1er octobre 2021 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Pierre PRIBILE 
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Décision n° DOS/ASPU/156/2021 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 

centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône sis 4 rue Capitaine Drillien à 

Chalon-sur-Saône (71100) 

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur et 
notamment le I de son article 4 ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et sa 
ligne directrice particulière n° 1 relative à la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-041 du 31 août 2021 modifiée portant délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 
1er septembre 2021 ; 
 
VU la demande déposée le 23 janvier 2021 par le directeur du centre hospitalier William Morey de 

Chalon-sur-Saône déposée via la plateforme démarches-simplifiées.fr en vue d’obtenir du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté une nouvelle autorisation au 

bénéfice de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’établissement. Cette demande s’inscrit dans le 

cadre des dispositions du I de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié susvisé et 

intègre la mise en service d’une unité mobile provisoire de préparation/reconstitution des 

médicaments anticancéreux et autres produits stériles durant la phase des travaux de 

réaménagement de l’unité actuellement en fonctionnement ; 

 

VU le courrier en date du 2 février 2021 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur du centre hospitalier William Morey de 

Chalon-sur-Saône que le dossier accompagnant la demande d’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur de l’établissement, initiée le 23 janvier 2021 est complet et que le délai d’instruction de quatre 

mois prévu au premier alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique court depuis le 

23 janvier 2021 ; 

 

VU l’avis en date du 1er avril 2021 du conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens ; 

 

Considérant la conclusion du rapport d’enquête en date du 6 juillet 2021 du pharmacien inspecteur 

de santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté indiquant 

que : « Une suite favorable peut être donnée à la demande d’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur présentée par la direction du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône », 

 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 

la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône dispose de 

locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui 

permettant d’assurer les missions visées aux 1°, 2° et 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé 

publique ainsi que les activités prévues au 1°, 2°,4°, 7° et 10° du I de l’article R. 5126-9 du même 

code ; 

…/… 
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Considérant ainsi qu’une suite favorable peut être réservée à la demande d’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône, 

 

DECIDE 
 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône 

sis 4 rue Capitaine Drillien à Chalon-sur-Saône (71100) est autorisée à assurer les missions 

suivantes : 

 En application du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique :  
 

 assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 
préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, 
produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique (dont les 
aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales définis à l’article L. 5137-1 du 
code de la santé publique), des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, du même code et d'en assurer la 
qualité ; 

 
 mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la pertinence 

et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité 
des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L. 1110-12 du code de la santé publique, et en y associant le patient ;  
 

 entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 du code de la 
santé publique. 
 

 
 En application du 1° et du 2° de l’article L. 5126-6 du code de la santé publique, 

et par dérogation aux dispositions du I de l'article L. 5126-1 :  

 

 dans l'intérêt de la santé publique, vendre au public, au détail et dans le respect des 
conditions prévues aux articles L. 5123-2 à L. 5123-4, les médicaments figurant sur la liste 
arrêtée par le ministre chargé de la santé. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une 
délivrance à domicile. 
 

 délivrer au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales 
mentionnés à l'article L. 5137-1 ;  
 

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de 

Chalon-sur-Saône sont implantés au niveau -1 du bâtiment principal « rez-de-lac ». 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône 

dessert les sites d’implantation des établissements, services et organismes suivants : 

- l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) du Bois de 
Menuse sis 56 chemin de la Coudre à Chalon-sur-Saône, 

- l’EHPAD des Terres de Diane sis 2 avenue de l’Europe à Saint-Rémy (71100), 

- l’unité sanitaire en milieu pénitentiaire du centre pénitentiaire de Varennes-le-Grand sis route 
de la Ferté à Sennecey-le-Grand (71240), 

- l’hospitalisation à domicile Nord Saône-et-Loire – Antenne Est – sise 16 rue Ferrée à Crissey 
(71530) dont la zone géographique d’intervention regroupe les communes suivantes : 
Beaurepaire-en-Bresse, Buxy, Chagny, Chalon-sur-Saône, Cuiseaux, Cuisery, Givry, 
Louhans, Montpont-en-Bresse, Montret, Pierre-de-Bresse, Saint-Gengoux-le-National, 
Saint-Germain-du-Bois, Saint-Germain-du-Plain, Saint-Martin-en-Bresse, Sennecey-le-Grand, 
Tournus (zone nord) et Verdun-sur-le-Doubs. 
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Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône 

est autorisée à assurer pour son propre compte les activités suivantes prévues au 1°, 2°, 4°, 7° et 10° 

du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique : 

1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ou des 

médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 et en l’occurrence la 

préparation de doses unitaires pour d’autres établissements ;  

2° La réalisation des préparations magistrales sous les formes suivantes : gélules pédiatriques, 

solution orale de caféine et solutions et pommades pour usage externe ; 

3° La réalisation des préparations magistrales stériles à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques et en l’occurrence des collyres d’antibiotiques ;  

4° La réalisation des préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 
spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 
l'environnement ; 

5° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques à l’exclusion de celles concernant les 

médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement 

européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et celle concernant les 

médicaments expérimentaux de thérapie innovante, en l’occurrence des préparations injectables et 

des préparations cutanées pour test dermatologique ;  

6° La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de 

thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la 

réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine 

mentionnées à l'article L. 5126-7, en l’occurrence les préparations injectables ;  

7° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 

   

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône 

est autorisée à assurer l’activité de préparation des doses à administrer prévue au 1° du I de l’article 

R. 5125-9 du code de la santé publique pour le compte des pharmacies à usage intérieur des 

établissements membres du groupement hospitalier de territoire Saône-et-Loire-Bresse-Morvan, en 

l’occurrence la préparation de doses unitaires. 

 

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône 

est autorisée à assurer l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles prévue au 10° du I de 

l’article R. 5126-9 du code de la santé publique pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du 

centre hospitalier Jean Bouveri de Montceau-les-Mines (71300). 

 

Article 6 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône 

est autorisée à assurer l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles prévue au 10° du I de 

l’article R. 5126-9 du code de la santé publique à usage de l’art dentaire pour le compte de la 

pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier spécialisé de Sevrey (71100). 

 

Article 7 : La pharmacie à usage intérieur du Groupement Hospitalier Centre, sise 5 place d’Arsonval 

à Lyon (69003), des Hospices civils de Lyon assure la réalisation de réalisation de préparations 

magistrales stériles à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques, en l’occurrence 

des collyres, pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de 

Chalon-sur-Saône. 

 

Article 8 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier universitaire d’Angers sis 4 rue Larrey 

à Angers (49000) assure la réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières 

premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le 

personnel et l'environnement en l’occurrence du Sirolimus pour le compte de la pharmacie à usage 

intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône. 
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Article 9 : Les activités mentionnées aux 3°, 4°, 5°, 6° et 7° de l’article 3 de la présente décision sont 

autorisées pour une durée de sept ans conformément aux articles R. 5126-33 et au 3ème alinéa du I de 

l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 

 

Article 10 : La décision n° DSP 286/2011 du 29 novembre 2011 autorisant le transfert de la 

pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône du 7 quai de 

l’Hôpital à Chalon-sur-Saône (71100) au 4 rue Capitaine Drillien à Chalon-sur-Saône (71100) est 

abrogée. 

 

Article 11 : La décision n° DOS/ASPU/134/2018 du 23 juillet 2018 portant modification de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-

Saône sise 4 rue Capitaine Drillien à Chalon-sur-Saône (71100) est abrogée. 

 

Article 12 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 

intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône est de dix demi-journées 

hebdomadaires. 

 

Article 13 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du 

code de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments 

figurant dans la présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 

 

Article 14 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 
Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible 
par le site « www.telerecours.fr ». 
 
Article 15 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
 
Cette décision sera notifiée au directeur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône et 
une copie sera adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des 
pharmaciens.  
 
 

Fait à Dijon, le 28 septembre 2021 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ANNEXE A

DÉCISION DU DIRECTEUR PAR INTERIM DE LA DIRECTION INTERRÉGIONALE

.......................................................
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 1

VU le code des douanes de l'Union, le règlement délégué n° 2015/2446 de la Commission du 28 juillet 2015 et le
règlement d’exécution n° 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 ;

VU le code des douanes ;

VU le code général des impôts, notamment ses annexes I, II, III et IV ;

VU le livre des procédures fiscales ;

VU le décret n° 97-1195 du 24 décembre 1997 modifié pris pour l'application du second alinéa de l'article 2 du
décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles
(ministres chargés des finances, de l'économie et de l'industrie), notamment son article 11 ;

VU le décret n° 2006-742 du 27 juin 2006 modifié  portant création d'une aide à la sécurité des débits de tabac et
modifiant l'article 281 de l'annexe II au code général des impôts ;

VU le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 modifié relatif à l'organisation des services déconcentrés de la
direction générale des douanes et droits indirects ; 

VU le  décret  n°  2010-720  du  28  juin  2010  relatif  à  l'exercice  du  monopole  de  la  vente  au  détail  des  tabacs
manufacturés ;

VU la décision de la directrice générale des douanes et droits indirects du 30 juin 2020 ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  13  septembre  2021  portant  désignation  de  M.  Michaël  LACHAUX,  adjoint
interrégional, en qualité de directeur par intérim de la direction interrégionale des douanes et droits indirects de
Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire à compter du 1er octobre 2021 ;

Article 1er -  Reçoit délégation permanente à l'effet de signer en mon nom, et dans la limite de ses attributions,
l'adjoint en poste à la direction interrégionale des douanes et droits indirects dont les nom, prénom et grade sont
repris en annexe I-F de la présente décision, pour les décisions administratives individuelles reprises dans cette
annexe dans la ligne où les nom, prénom et grade de cet adjoint sont indiqués.

Article 2 -  Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer en mon nom, et dans la limite de leurs attributions,
les  agents du poste comptable  (recette interrégionale)  à Dijon dont  les nom, prénom et grade sont  repris  en
annexe  I-A à I-An2 de la présente décision, pour les décisions administratives individuelles reprises dans cette
annexe dans la ligne où les nom, prénom et grade de ces agents sont indiqués.

1 Pour la délégation de signature des directeurs interrégionaux, les annexes I-A-B-C-D-E reprennent la liste des décisions administratives
individuelles objet de la présente délégation, pour :
A.  Les postes comptables ;

      B. Les directions régionales ; 
C. Les divisions ;
D. Les bureaux de douane ;
E. Les unités de surveillance.

2 Reprendre  la numérotation des annexes jointes pour l'identification des postes comptables.

1
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Article 3 - Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer en mon nom, et dans la limite de leurs attributions,
les agents des services de direction des directions régionales des douanes et droits indirects de Dijon, Centre-Val
de Loire et Besançon dont les nom, prénom et grade sont repris en annexe I-B1 à I-Bn3 de la présente décision,
pour les décisions administratives individuelles reprises dans cette annexe dans la ligne où les nom, prénom et
grade de ces agents sont indiqués.

Article 4 - Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer en mon nom, et dans la limite de leurs attributions,
les agents des divisions des directions régionales des douanes et droits indirects de Dijon, Centre-Val de Loire et
Besançon dont les nom, prénom  et  grade sont repris en  annexe I-C1 à I-Cn4 de la présente décision, pour les
décisions administratives individuelles reprises dans ces annexes dans la ligne où les nom, prénom et grade de ces
agents sont indiqués.

Article 5 - Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer  en mon nom, et dans la limite de leurs attributions,
les agents des bureaux de douane des directions régionales des douanes et droits indirects de Dijon, Centre-Val
de Loire et Besançon dont les nom, prénom et grade sont repris en annexe I-D1 à I-Dn5 de la présente décision,
pour les décisions administratives individuelles reprises dans ces annexes dans la ligne où les nom, prénom  et
grade de ces agents sont indiqués.

Article 6 - Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer en mon nom, et dans la limite de leurs attributions,
les agents des unités de surveillance des directions régionales des douanes et droits indirects de Dijon, Centre-
Val de Loire  et  Besançon dont  les nom, prénom  et grade sont  repris  en  annexe I-E1 à I-En6 de la présente
décision,  pour les  décisions  administratives  individuelles  reprises  dans ces annexes dans la ligne où les nom,
prénom et grade de ces agents sont indiqués.

Article 7 - La présente décision et les annexes concernées, sont affichées/mises à disposition des usagers, dans la
partie des locaux administratifs accessible au public.

Fait à Dijon, le 1er octobre 2021

Michaël LACHAUX

Date de l'affichage : 01/10/2021.

3 Reprendre la numérotation des annexes jointes pour l'identification des directions régionales.
4 Reprendre la numérotation des annexes jointes pour l'identification des divisions.
5 Reprendre la numérotation des annexes jointes pour l'identification des bureaux de douanes.
6 Reprendre la numérotation des annexes jointes pour l'identification des unités de surveillance.
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I. Subdélégations de signature

Décision portant subdélégation de signature
Direction interrégionale des douanes et des droits indirects

Le directeur par intérim de le direction interrégionale des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU la  loi  d’orientation  n° 92-125  du  6  février  1992,  modifiée,  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n° 2015-89 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Fabien SUDRY,  préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or,

VU l'arrêté du ministre de l'économie, des finances et de la relance du 13 septembre 2021 portant désignation de
Monsieur Michaël LACHAUX en qualité de directeur par intérim de la direction interrégionale des douanes et droits
indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire à compter du 1er octobre 2021." 

SUR proposition du secrétaire général interrégional,

DÉCIDE

Article 1 :

A compter  du 1er octobre  2021 et  pour  l'ensemble des  compétences  définies  aux sections  I  et  II  (hors  marchés
publics)  de  l'arrêté  préfectoral  n° 21-940  BAG  du  24  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Michaël LACHAUX, directeur par intérim de la direction interrégionale des douanes et droits indirects à
Dijon, en cas d'absences ou d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut  être effectuée, selon
l'ordre de priorité ci-dessous, par :

Mme Laurence VERCRUYSSEN, cheffe du pôle PMR.

M. Géraud PATE, chef du pôle RH.

Mme Brigitte GALLOIS, cheffe du pôle PPCI.

M. François LE LANN, secrétaire général interrégional.

Mme Ghislaine CAZAL-CASTANIER, chargée de mission auprès de la DI.

Mme Pascale PAINEAU, adjointe au chef du pôle RH.

M. Fabrice BUATHIER, rédacteur au pôle PMR.

M. Émeric REVEILLON, rédacteur au pôle PMR.

M. Renaud SAINT-GERMAIN, rédacteur au pôle PMR.

M. Olivier FURT, rédacteur au pôle PMR.
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Article 2 :

Pour  les  actes  définis  à  l'article  7 de  l'arrêté  préfectoral  précité  relatif  à  la  délégation  de  signature  accordée  à
M. Michaël LACHAUX, directeur par intérim de la direction interrégionale des douanes et droits indirects à Dijon,
en cas d'absences ou d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée par :

M. David  CUGNETTI,  directeur régional  des  douanes  et  droits  indirects  de  Dijon,  ou  en  son  absence  par  les
personnes suivantes : 

- M. Grégory COLENT (PS), chef du POC par intérim  (jusqu’à l’affectation de M. LEMERLE).

- M. Josselin LEMERLE, chef du POC (à compter de sa date d’affectation).

- Mme Cindy BARBET, cheffe du PAE.

- M. Christophe LAKOMY, secrétaire général régional.

Mme Sylvie DENIS, directrice régionale des douanes et droits indirects du Centre-Val de Loire, ou en son absence
par les personnes suivantes : 

- M. Abdelhafid EL FASSI, chef du POC (à compter de sa date d’affectation).

- M. Benjamin BAUD, chef du PAE (jusqu’au 15/10/2021).

- M. Pierre GROCHOWICKI (PS), chef du PAE par intérim (à compter du 15/10/2021).

- Mme Véronique POIGNAND, secrétaire générale régionale.

M.  Michel  BOUR,  directeur  régional  des  douanes  et  droits  indirects  de  Besançon,  ou  en  son  absence  par  les
personnes suivantes : 

- M. Michel HERRIOT, chef du POC.

- Mme POMATHIOS Yasmina, cheffe du PAE.

- Mme Marie-Lyne MAGNAT, secrétaire générale régionale.

Article 3 : 

Toute  subdélégation  de  signature  antérieure  à  la  présente  décision  et  toute  disposition  contraire  à  celle-ci  sont
abrogées.

Article 4 :

La présente  décision sera notifiée  aux bénéficiaires,  publiée  au recueil  des  actes administratifs  et  copie  en sera
adressée à la Préfecture de la région Bourgogne, ainsi qu'au directeur régional des finances publiques de Bourgogne/
Franche-Comté et du département de Côte d'Or.

Fait à Dijon, le 1er octobre 2021.

Le directeur par intérim
de la direction interrégionale des douanes et droits indirects

de Bourgogne-Franche- Centre-Val de Loire

Michaël LACHAUX
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Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Dijon

BFC-2021-09-23-00006

Délégation de compétence en matière

d'affectation - Mme PERZ Estelle - cheffe

d'établissement - CP Châteauroux
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-09-28-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DU PRE AU COMTE une surface agricole VILLARS

LES BLAMONT, CHAMESOL, PIERREFONTAINE

LES BLAMONT (25)
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par Sylvain TAYOT                 Dijon, le 28/09/2021                                      
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.54
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE
MULLER pour les compétences générales administratives ;

VU la  demande  déposée  le  12/04/2021  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  12/04/2021
concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU PRE AU COMTE
Commune COURTEFONTAINE (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Surface totale demandée 27ha04a50ca
Surface totale concurrence/Preneur 
Dans la (ou les) communes(s)

13ha67a80ca
 PIERREFONTAINE LES BLAMONT, VILLARS LES BLAMONT,
CHAMESOL (25)

Cédant
Surface demandée
Surface en concurrence
Dans la (ou les) communes(s)

HOSTETTLER Frédéric à DAMVANT (SUISSE)
7ha58a00ca
7ha58a00ca
VILLARS LES BLAMONT (25)

Cédant
Surface demandée
Surface en concurrence
Dans la (ou les) communes(s)

MARTI Erwin à RECLERE (SUISSE)
16ha10a00ca
4ha52a80ca
CHAMESOL, VILLARS LES BLAMONT (25)

Preneur en place 
Surface demandée
Dans la (ou les) communes(s)

MARTI Fabian et Stefan à RECLERE (SUISSE)
1ha57a00ca
PIERREFONTAINE LES BLAMONT (25)
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VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 16/09/2021 ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d'agrandissement  présentée  par  le  demandeur,  est  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DU PRE AU COMTE a été prolongé
de deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDERANT  les  demandes  concurrentes  présentées  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
12/07/2021 : 

Coordonnées du demandeur - Cédant Date de dépôt du
dossier complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec

le demandeur

GAEC  BUCHER  DU  SOLEIL  LEVANT  à
ECURCEY (25) – Cédant HOSTETTLER Frédéric 12/01/21 7ha58a00ca 7ha58a00ca

GAEC FAREY DU LOMONT à CHAMESOL
(25) – Cédant MARTI Erwin 31/08/21 4ha52a80ca 4ha52a80ca

CONSIDÉRANT que le GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est titulaire d’une autorisation d’exploiter la surface
de 7ha58a00ca (arrêté N°BFC-2021-03-31-00005 du 31 mars 2021) ;

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC DU PRE AU COMTE est donc successive à celle du GAEC BUCHER
DU SOLEIL LEVANT,  elle ne peut pas engendrer de refus d’exploiter au GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT
concernant les parcelles en concurrence  ;

CONSIDÉRANT que l’opération d'agrandissement présentée par le GAEC FAREY DU LOMONT, est soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural  et  de la  pêche
maritime ;

CONSIDÉRANT  que la demande du GAEC FAREY DU LOMONT est parvenue au terme du délai  de
publicité fixée au 12/07/2021 de celle du GAEC DU PRE AU COMTE, elle ne peut engendrer de refus
d’exploiter au GAEC DU PRE AU COMTE concernant les parcelles en concurrence ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU PRE AU COMTE est de 0,529 avant reprise et de 0,587
après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est de 0,775 avant reprise et de
0,794 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC FAREY DU LOMONT est de 0,789 avant reprise et de 0,808
après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
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-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC DU PRE AU COMTE répond au rang de priorité 6,
- la candidature du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT au rang de priorité 6,
- la candidature du GAEC FAREY DU LOMONT au rang de priorité 6 ;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en
cas de demandes concurrentes au sein d'un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après
modulation sont de :

- 0,646 pour le GAEC DU PRE AU COMTE avec application d'un coefficient de modulation de +10 %,
- 0,826 pour le GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT avec application d'un coefficient de modulation de
+4 %,
- 0,727 pour le GAEC FAREY DU LOMONT avec application d'un coefficient de modulation de -10 % ;

CONSIDERANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés du GAEC DU PRE AU COMTE et
du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT étant supérieur à 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus
faible, soit celui du GAEC DU PRE AU COMTE, cet écart est considéré comme significatif ;

en conséquence, la demande du GAEC DU PRE AU COMTE est reconnue prioritaire par rapport à celle
du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d'exploitation modulés du GAEC DU PRE AU COMTE et
du GAEC FAREY DU LOMONT étant supérieur de plus de 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus
faible, soit le coefficient du GAEC DU PRE AU COMTE, cet écart est considéré comme significatif ;

en conséquence, la demande du GAEC DU PRE AU COMTE est reconnue prioritaire par rapport à celle
du GAEC FAREY DU LOMONT ;

CONSIDÉRANT que Messieurs MARTI Fabian et Stefan à RECLERE (SUISSE), déclarent être preneurs
en place sur la parcelle B n°208 (1ha57a00ca) à PIERREFONTAINE LES BLAMONT (25), objet de la
demande du GAEC DU PRE AU COMTE ;

CONSIDÉRANT que la déclaration en tant que preneur en place de Messieurs MARTI Fabian et Stefan
est corroborée par l'existence d'une attestation de bail à ferme en date du 17/02/2021 pour la parcelle B
n°208 à PIERREFONTAINE LES BLAMONT ;

CONSIDÉRANT dès  lors  que  l'opération  projetée  par  le  demandeur  consiste  à  faire  une  demande
d'autorisation d'exploiter sur des terres non libres concernant la surface de 1ha57a00ca demandée ;

CONSIDÉRANT que  l'article  L  331-3-1  2°)  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que
l'autorisation peut être refusée lorsque l'opération compromet la viabilité de l'exploitation du preneur en
place ;

CONSIDÉRANT que la  perte  des  1ha57a00ca par  Messieurs  MARTI  Fabian  et  Stefen  impacterait  à
2,10 %  leur surface exploitée en France, la demande du GAEC DU PRE AU COMTE ne compromet donc
pas la viabilité de cette exploitation ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté
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ARRÊTE

Article 1 :
Le GAEC DU PRE AU COMTE est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de la concurrence
successive à celle du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT, situées sur le territoire de la commune de
VILLARS LES BLAMONT, rattachée au département du DOUBS :

- ZB 04 (3,4540 ha)
- ZB 05 (4,1260 ha)

soit une surface totale de 7ha58a00ca.

Article 2 :

Le GAEC DU PRE AU COMTE est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de la concurrence
successive du GAEC FAREY DU LOMONT, situées sur le  territoire des communes de VILLARS LES
BLAMONT et CHAMESOL, rattachée au département du DOUBS :

CHAMESOL :

- ZA 04 (3,3350 ha)

- ZA 50 (0,1790 ha)

VILLARS LES BLAMONT :

- ZC 34 (1,0140 ha)

soit une surface totale de 4ha52a80ca.

Article 3 :

Le GAEC DU PRE AU COMTE est autorisé à exploiter la parcelle suivante, pour laquelle Messieurs
MARTI  Fabian et  Stefan déclarent  être  preneurs  en place, située sur le  territoire  de  la  commune de
PIERREFONTAINE LES BLAMONT, rattachée au département du DOUBS :

- B 208 (1,57 ha)

soit une surface totale de 1ha57a00ca.

Article 4 :

Le GAEC DU PRE AU COMTE est autorisé à exploiter les  parcelles suivantes objet de sa demande,
pour  lesquelles  il  n’existe  pas  de  concurrence,  situées  sur  le  territoire  des  communes  de
PIERREFONTAINE  LES  BLAMONT  et  de  VILLARS  LES  BLAMONT  rattachées  au  département  du
Doubs :

PIERRREFONTAINE LES BLAMONT :
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Références cadastrales Surface en ha

B 205 4,4900

B 204 0,4670

B 201 4,8070

B 207 0,1300

B 206 1,0500

C 87 0,6150
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VILLARS LES BLAMONT : 
- B 454 (1,8080 ha)

soit une surface totale de 13ha36a70ca

Article 5 :

La présente décision peut  faire  l’objet  d’un recours  devant  la  juridiction administrative territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 6 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC DU PRE AU COMTE,  à  MME
VERGON Nelly,  transmis pour affichage aux communes  de VILLARS LES BLAMONT, CHAMESOL et
PIERREFONTAINE LES BLAMONT (situées dans le département du Doubs) et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par Sylvain TAYOT                   Dijon, le 27/09/2021                          
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.54
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
Portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE
MULLER pour les compétences générales administratives ;

VU la  demande  déposée  le  12/07/2021  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  31/08/2021
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC FAREY DU LOMONT
Commune CHAMESOL

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant MARTI Erwin à RECLERE (SUISSE)
Surface demandée 4ha52a80ca
Surface en concurrence 4ha52a80ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

CHAMESOL et VILLARS LES BLAMONT (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 16/09/2021 ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d'agrandissement présentée  par  le  demandeur,  est  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée au terme du délai de publicité fixé au 12/07/2021  :

Coordonnées du demandeur - Cédant Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC  DU  PRE  AU  COMTE  à
COURTEFONTAINE - Cédant MARTI Erwin

12/04/21 16ha10a00ca 4ha52a80ca

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d'agrandissement présentée  par  le  GAEC  DU  PRE AU COMTE est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DU PRE AU COMTE a été prolongé
de deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC FAREY DU LOMONT est parvenue au terme du délai  de
publicité fixée au 12/07/2021 de celle du GAEC DU PRE AU COMTE, elle ne peut pas engendrer de refus
d’exploiter au GAEC DU PRE AU COMTE concernant les parcelles en concurrence ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC FAREY DU LOMONT est de 0,789 avant reprise et de 0,808
après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU PRE AU COMTE est de 0,529 avant reprise de 0,587 après
reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature du GAEC FAREY DU LOMONT répond au rang de priorité 6,
- la candidature du GAEC DU PRE AU COMTE répond au rang de priorité 6 ;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en
cas de demandes concurrentes au sein d'un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après
modulation sont de :
- 0,727 pour le GAEC FAREY DU LOMONT avec application d'un coefficient de modulation de -10 %,
- 0,646 pour le GAEC DU PRE AU COMTE avec application d'un coefficient de modulation de +10 % ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés du  GAEC FAREY DU LOMONT
et du GAEC DU PRE AU COMTE étant supérieur à 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus faible,
soit celui du GAEC DU PRE AU COMTE, cet écart est considéré comme significatif ;
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en conséquence, la demande du GAEC FAREY DU LOMONT est reconnue non prioritaire par rapport à
celle du GAEC DU PRE AU COMTE ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

Article 1 :

Le  GAEC  FAREY DU  LOMONT  n’est  pas  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes,  objet  de  la
concurrence, situées  sur  le  territoire  des  communes  de  CHAMESOL et  VILLARS  LES  BLAMONT,
rattachée au département du DOUBS :

- CHAMESOL :

ZA n°04 (3,3350 ha)
ZA n°50 (0,1790 ha)

- VILLARS LES BLAMONT :

ZC n°34 (1,0140 ha)

soit une surface totale de 4ha52a80ca.

Article  2 :  La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative
territorialement compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au  GAEC FAREY DU LOMONT, Madame
VERGON Nelly, transmis pour affichage aux communes de CHAMESOL  et VILLARS LES BLAMONT
(situées dans le département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par Sylvain TAYOT                   Dijon, le 27/09/2021                          
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.54
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE
MULLER pour les compétences générales administratives ;

VU la  demande  déposée  le  14/06/2021  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  14/06/2021
concernant :

DEMANDEUR NOM HUMBERT Audrey
Commune LONGEVELLE LES RUSSEY (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Preneur en place GAEC DES GRANDS PRES à LAVIRON (25)
Surface demandée 23ha84a18ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

LONGEVELLE LES RUSSEY (25), BRETONVILLERS
(25) et CHAMESEY (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 16/09/2021 ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d'installation  non  aidée  présentée  par  le  demandeur,  est  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 25/08/2021 ;

CONSIDÉRANT  que le  GAEC DES GRANDS PRES déclare être preneur en place sur les parcelles
suivantes, objet de la demande de Mme HUMBERT Audrey :

CONSIDÉRANT que la déclaration en tant que preneur en place de Monsieur CARTIER Romain, associé
du GAEC DES GRANDS PRES, est corroborée par l'existence d’un bail verbal à effet du 30/10/2012 sur
les parcelles objet de la demande de Mme HUMBERT Audrey ; 

CONSIDÉRANT dès  lors  que  l'opération  projetée  par  le  demandeur  consiste  à  faire  une  demande
d'autorisation d'exploiter sur des terres non libres concernant la surface de 14ha96a07ca demandée ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que  l'article  L  331-3-1  2°)  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que
l'autorisation peut être refusée lorsque l'opération compromet la viabilité de l'exploitation du preneur en
place ;

CONSIDÉRANT que l'article 6. 2) du SDREA dispose que la viabilité des exploitations est appréciée au
regard de l'exploitation de référence ;

CONSIDÉRANT que l'article 1 du SDREA dispose que le coefficient d'exploitation de l'exploitation de
référence est égal à 1 ;

CONSIDÉRANT que le coefficient d'exploitation du GAEC DES GRANDS PRES, preneur en place, est, au
regard  des  éléments  recueillis,  de  1,999  en  cas  de  perte  de  la  surface  de  14ha96a07ca  ;  qu’en
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conséquence, ce coefficient étant supérieur à 1, la demande de Mme HUMBERT Audrey ne compromet
pas la viabilité de cette exploitation ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

Article 1 :

Mme HUMBERT Audrey est autorisée à exploiter les parcelles suivantes, pour lesquelles un preneur en
place  est  présent,  situées  sur  le  territoire  des  communes  de  LONGEVELLE  LES  RUSSEY,
BRETONVILLERS et CHAMESEY, rattachées au département du DOUBS :

soit une surface totale de 14ha96a07ca.

Article 2 :

Mme HUMBERT Audrey est autorisée à exploiter toutes les autres parcelles objet de sa demande à
LONGEVELLES  LES  RUSSEY dans  le  département  du  DOUBS,  pour  lesquelles  il  n’existe  pas  de
concurrence soit une surface totale de 8ha88a11ca.

Article 3 :

La présente décision peut  faire  l’objet  d’un recours  devant  la  juridiction administrative territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4 :
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La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié à  Mme HUMBERT Audrey, à  MME et  M.
HUMBERT Martine et Henri,  transmis pour affichage aux communes  de LONGEVELLE LES RUSSEY
(25),  BRETONVILLERS  (25)  et  CHAMESEY, (25)  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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